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LOI N° 92- 009 du 1er Juillet 1992

portant ProgrAmme National

d'Investissement pour l'année

1992.

L' I"\SSEMBLEE Ni~TlûNi.LE a dél i hé ré et ?c:opt6 2r: S=3

séRnce du 26 juin 1992 •

LE PHESI!J~NT DE lJ.. REPUBLIWU~ promuleue 14' Lei dont

12 teneur suit :

Articl~ 1~r.- Le Progra~~2 è'Investiss2~El:!S ~ublics pour

l'année 1:792 est fixé ço:~mé indiqué d~ns 12 :.:'J~unk:nt intitulé

"Progr~mmç: d 'Inv2stiss2ments Publics G2stion", et an:Exé à
la pr·és:c:,·;t<.: Loi.

Article 2.- Le Mont2nt du ProgrRmme dlI~vestisseffientsPublics

Gestion 1Sg2 est Ar-rêt€ à 12. somm<: dé: C:: ...;u?nte n;':'.lf Hilli3rds

Trois C2n~ Vingt Neuf J'olillions Trois Cer:t ,-u~tre Vingt Dix Sep

Mille (59.329.397.000) Francs CFA.

Articlë ;i._ Compt€ tenu du taux dr: r·_· ..'\lis:'..:~c.n prévisionnel

retenu, 12 montémt des investissemémts ;L: l' H~r;1inistré'tion Cen

tra12 s'élève à Trente Deux Milliards Sept Cent Trent2 Sept

Millions Six Cent Ouatre Vingt Dix· Sept hilL:: (32. 7Y7 .697.000)
Francs CFh sc décompOs1nt comme suit

En :':illions de Francs CFA

dont Inv'stissu!knt::: ?hysiques •..................

Budg2t i·]::a.i:i~rlRl . ..... 2.::-ü4,224
, ..,)4,224

TEED/TTE ••••.•..••.•••.•••. Cl ~ .

?ortefeuillc ,. f .. , .

'~LO, coc
760,000

Pr~s 14. ~,c..)(), 709
Dons 1 :; .152, 76f.1.

TaI'.;~L -~2 •737 ,697
===========.. '. ...
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. Article 4.- Le Ministre du Plan et de la Restructuration Econo
mique coordonne et contrOle l'exécution du Programme d'Investis
sements Publics dont il vise au préalable les demandes d'enga
gement de dépenses.
Article 5.- Sont et demeurent abrogées toutes dispositions anté
rieures contraires à celles de la présente Loi.
Article 6.- La présente Loi qui entre en vigueur à compter du 1el
Janvier 1992 sera exécutée comme Loi de l'Etat.-

Fait à COTüKüU, le 1er Juillet 1992

par le Prêsident de la République
Chef de l l Etat. Chef du Gouvernement,

B14foA
" .".. .

Hicépbgre Dieudonné SQGLO

le Ministre d'Etat, Secrétaire Général
a la pr4s1de~~RéPUbl;Q".

DéS~

Le Ministre du Plan et de 16
Restruc~ur8t1on q e
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